
 
Paris, le 21 avril 2009 

 
 
 

        BA/CF 09/276 
 
 

       LCP 09-2009 
 
 
Madame, Monsieur le Président, 
Madame, Monsieur le Vice-président, 
 

Dans le cadre des dispositions transitoires prévues par l’accord national interprofessionnel du 
7 janvier 2009, la présidence du FUP a signé ce jour l’accord entre le FUP et l’Etat, avec 
M. Laurent WAUQUIEZ, Secrétaire d’Etat à l’Emploi (en PJ). 
 
Cet accord permettra, comme prévu, de mobiliser 360 millions d’euros, dont 200 M€ au titre du FUP, 
80 M€ au titre de l’Etat et 80 M€ au titre du FSE, pour mener des actions sur quatre volets, dont trois 
concernent directement, selon les dispositifs mobilisés, les OPCA ou les OPACIF : 
 
- Formation des salariés les plus exposés à la perte de leur emploi (point 3.1. de l’accord) 
- Articulation d’actions de formation et situation de chômage partiel (point 3.2.) 
- Financement d’actions dans le cadre du dispositif de la convention de reclassement 

personnalisé (point 3.4.) 
 
Le point 3.3. concerne un dispositif équivalent à l’allocation de fin de formation, dispositif financé à 
titre exceptionnel en 2009 à parité entre le FUP et l’Etat, pour un montant maximal de 160 M€. 
 
Vous voudrez bien trouver, en annexe à ce courrier : 
 

 le texte de l’accord FUP-Etat du 21 avril 2009, signé 

 une fiche d’opportunité de projet. 
Nous invitons la direction de votre organisme paritaire à la (les) compléter si vous souhaitez 
bénéficier du cofinancement du FUP, de l’Etat et du FSE pour votre (vos) projet(s) au titre de 
cet accord et à la retourner au FUP avant le Mardi 5 mai 2009 par mail à l’attention de 
Bernard ABEILLÉ (e-mail : babeille@fup.fr ). 

 
La commission ad’hoc mise en place au sein du FUP, chargée d’instruire les projets, examinera ces 
fiches d’opportunité. La procédure complète à suivre pour bénéficier d’un cofinancement du FUP, de 
l’Etat et du FSE vous sera présentée de façon détaillée à l’occasion d’une réunion plénière des 
Présidents, Vice-présidents et Directeurs des organismes paritaires collecteurs qui sera organisée 
le Mercredi 13 mai 2009 à partir de 14 h. Le lieu et le programme de cette importante réunion, que 
nous vous remercions de noter d’ores et déjà dans vos agendas, vous seront précisés dans les 
meilleurs délais. 
 
Dans cette attente, nous vous adressons nos sincères salutations. 
 
 
 

Djamal TESKOUK Francis DA COSTA 
Vice-président Président 

 
 
PJ : 2 
 
Copie : Mesdames et Messieurs les Directeurs d’OPCA et d’OPACIF 

mailto:babeille@fup.fr












ACCORD FUP-ETAT DU 21 AVRIL 2009 
FICHE D’OPPORTUNITE D’UN PROJET 

1 OPCA/OPCACIF porteur du projet : 
 
Responsable de l’organisme (prénom, nom, fonction) : 
 
 
 
e-mail :                                                                     téléphone :  

2 Secteur(s) d’activité et/ou territoire(s) concerné(s) :  
 
 
 
 
 
 

3 Evolution du secteur et/ou du territoire justifiant le recours aux financements 
prévus dans le cadre de l’accord FUP-Etat : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4 Description du projet (préciser notamment la façon dont le projet s’intègre dans 
les axes de l’accord FUP-Etat 3.1., 3.2., 3.4.) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5 En quoi ce projet se différencie-t-il de vos actions courantes et apporte-t-il une 
valeur ajoutée ? 
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ACCORD FUP-ETAT DU 21 AVRIL 2009 
FICHE D’OPPORTUNITE D’UN PROJET 

 2

6 BUDGET PREVISIONNEL DU PROJET    
DEPENSES en € en %   
Coûts de formation       

Couts pédagogiques       
Rémunérations       

Frais annexes 
Autres (à préciser)       

Coûts d'ingénierie du projet       
Coûts de gestion du projet       

TOTAL   100%   
       
RECETTES Acquises Prévisionnelles 
  en € en % en € en % 
OPCA ou OPACIF porteur du projet         
Entreprises         
Etat / préciser le dispositif :         
         
          

Collectivités territoriales / préciser 
lesquelles :        
         
          
Fonds européens / FSE ou FEDER 
(préciser) hors intervention de l’accord 
FUP-Etat         
autres cofinanceurs / préciser : 
 
     
DEMANDE DE L’ORGANISME 
PARITAIRE DANS LE CADRE DE 
L’ACCORD FUP-Etat        

TOTAL         
 

7 Nombre d’entreprises concernées (prévisionnel) :  
Nombre de salariés concernés (prévisionnel) : 
Nombre de demandeurs d’emploi concernés (prévisionnel) : 

 

8 Quels indicateurs mesurables vous donnez vous pour constater la réalisation 
effective et la réussite du projet ? 
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